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ETATS-UNIS - SAUVEGARDE CONTRE LES IMPORTATIONS
DE BALAIS EN SORGHO

Demande de consultations présentée par la Colombie

La communication ci-après, datée du 28 avril 1997, adressée par la Mission permanente de
la Colombie à la Mission permanente des Etats-Unis, est distribuée conformément à l'article 4:4 du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

_______________

Le gouvernement colombien m'a chargé de demander l'ouverture de consultations avec le
gouvernement des Etats-Unis, conformément à l'article 4 du Mémorandum d'accord sur les règles et
procédures régissant le règlement des différends, à l'article XXII de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce de 1994 et à l'article 14 de l'Accord sur les sauvegardes, au sujet de la
Proclamation présidentielle n 6961 du 28 novembre 1996, par laquelle a été adoptée une mesure de
sauvegarde contre les importations de balais en sorgho.

L'adoption et la mise en oeuvre de cette mesure de sauvegarde paraissent être incompatibles
avec les obligations incombant aux Etats-Unis en vertu de l'Accord sur les sauvegardes et du GATT
de 1994, en particulier les articles 2, 4, 5, 9 et 12 de l'Accord sur les sauvegardes et les articles II,
XI, XIII et XIX du GATT de 1994, et annulent ou réduisent les avantages résultant pour la Colombie
du GATT de 1994.




